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La norme La norme 

EN1998EN1998--1.1.1.1.

Calcul des structures pour leur Calcul des structures pour leur 

rréésistances aux ssistances aux s ééismesismes

(Eurocode 8 partie 1.1)(Eurocode 8 partie 1.1)
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Contenu de l’EN1998-1-1
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Buts de l’EN1998

•• Vies humaines protVies humaines prot ééggééeses

•• Dommages limitDommages limit éés s ((nouveautnouveaut éé par rapport aux Rpar rapport aux R èègles PS92gles PS92 ))

•• Les structures importantes pour la protection civile doi vent resLes structures importantes pour la protection civile doi vent res ter ter 
opop éérationnellesrationnelles

NOTE (EC8, NOTE (EC8, §§ 1.1)1.1)

La nature alLa nature al ééatoire des atoire des éévvéénements sismiques et les moyens limitnements sismiques et les moyens limit éés dont on s dont on 

peut disposer pour contrecarrer leurs effets font que la rpeut disposer pour contrecarrer leurs effets font que la r ééalisation de ces alisation de ces 

objectifs n'est possible que partiellement et ne peut être  objectifs n'est possible que partiellement et ne peut être  éévaluvalu éée qu'en termes e qu'en termes 

probabilistes. L'probabilistes. L' éétendue de la protection qui peut être assurtendue de la protection qui peut être assur éée aux diffe aux diff éérentes rentes 

catcat éégories de bâtiments, qui est mesurable uniquement en ter mes gories de bâtiments, qui est mesurable uniquement en ter mes 

probabilistes, est un problprobabilistes, est un probl èème de rme de r éépartition optimale des ressources et c'est partition optimale des ressources et c'est 

pourquoi elle varie d'un pays pourquoi elle varie d'un pays àà l'autre, en fonction de l'importance relative du l'autre, en fonction de l'importance relative du 

risque sismique par rapport risque sismique par rapport àà d'autres risques, ainsi que des ressources d'autres risques, ainsi que des ressources 

ééconomiques globales.conomiques globales.
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Exigences de performances selon l’EN1998

1.1. Exigence de Exigence de non effondrementnon effondrement (action sismique de r(action sismique de r ééfféérence)rence)

2.2. Exigence de Exigence de limitation des dommages limitation des dommages (action sismique minor(action sismique minor éée e ��� ���� �  n n n n n n n n))

NOTE (EC8, NOTE (EC8, §§ 4.4.3.2)4.4.3.2)

Les valeurs devant être attribuLes valeurs devant être attribu éées es àà «« nnnnnnnn »» pour être utilispour être utilis éées dans un pays es dans un pays 

peuvent être trouvpeuvent être trouv éées dans l'annexe nationale au pres dans l'annexe nationale au pr éésent document. sent document. 

DiffDiff éérentes valeurs de rentes valeurs de nnnnnnnn peuvent être dpeuvent être d ééfinies pour les difffinies pour les diff éérentes zones rentes zones 

sismiques d'un pays, en fonction des conditions de l'a lsismiques d'un pays, en fonction des conditions de l'a lééa sismique et de a sismique et de 

l'objectif de protection des biens. Les valeurs recomma ndl'objectif de protection des biens. Les valeurs recomma nd éées sont es sont nnnnnnnn = 0,4 = 0,4 

pour les catpour les cat éégories d'importance III et IV et gories d'importance III et IV et nnnnnnnn = 0,5 pour les cat= 0,5 pour les cat éégories gories 

d'importance I et II.d'importance I et II. ..
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Critères des conformité (§ 2.2.)

États limites ultimes

Il doit être vérifié que le système possède les propriétés de rréésistancesistance et de 

dissipation d'dissipation d' éénergienergie spécifiées dans les parties concernées de l'EN 1998

État de limitation des dommages

Un degré approprié de fiabilité vis-à-vis de dommages inacceptablesdommages inacceptables doit être 

assuré en respectant les limites de déformation ou d'autres limites définies dans 

les parties appropriées de l'EN 1998.

Dans le cas de structures importantes pour la protection civile, il doit être vérifié

que le système structural possède une résistance et une rigidité suffisantes pour 

maintenir le fonctionnement des services vitauxfonctionnement des services vitaux de ces installations, dans le 

cas d'un événement sismique associé à une période de retour appropriée 
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Dispositions particulières relatives aux critères des c onformité (§ 2.2.)

2.2.4.1. Conception et dimensionnement

(1)(1) Dans la mesure du possible, il convient que les structures aient des formes régulières 
en plan et en élévation (voir 4.2.3 ). Si nécessaire, ceci peut être réalisé en divisant la 
structure, par des joints, en unités indépendantes du point de vue dynamique.

(2)P(2)P Afin d'assurer un comportement dissipatif et ductile d'ensemble, les ruptures fragiles 
ou la formation prématurée de mécanismes instables doivent être évitées (…). 

(3)P(3)P Dans la mesure où la résistance sismique d'une structure dépend largement du 
comportement de ses zones ou éléments critiques, les dispositions constructives de la 
structure dans son ensemble et de ces zones ou éléments en particulier doivent être telles 
que la capacité de transmettre les efforts et de dissiper l'énergie dans des conditions de 
sollicitations cycliques soit maintenue (…)

(4)P(4)P L'analyse doit être fondée sur un modèle structural adéquat, lequel doit, si 
nécessaire, prendre en compte l'influence de la déformabilité du sol et des éléments non 
structuraux et d'autres aspects, tels que la présence de structures adjacentes.
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Dispositions particulières relatives aux critères des c onformité (§ 2.2.) � suite
2.2.4.2 Fondations

(1)P(1)P La raideur des fondations doit être étudiée pour leur permettre de transmettre au terrain, 
aussi uniformément que possible, les actions dues à la superstructure.

(2)(2) Excepté pour les ponts, un seul type de fondation est généralement utilisé pour une même 
structure, sauf si cette dernière est constituée d'unités indépendantes du point de vue 
dynamique.

2.2.4.3 Plan de système qualité

(1)P(1)P Les documents du projet doivent indiquer les dimensions, les dispositions constructives et les 
caractéristiques des matériaux constitutifs des éléments structuraux. Ces documents doivent 
indiquer également les caractéristiques des dispositifs spéciaux utilisés (…). Les dispositions 
relatives à la maîtrise de la qualité doivent également être données.

(2)P(2)P Les éléments d'importance structurale particulière, nécessitant des vérifications spéciales 
durant la mise en œuvre, doivent être identifiés sur les plans. Dans ces cas, les méthodes de 
vérification à utiliser doivent également être spécifiées.

(3)(3) Dans les zones de forte sismicité et pour les structures d'importance particulière, il convient 
d'utiliser des plans de système qualité formels, couvrant le dimensionnement, l'exécution et 
l'utilisation, en complément des procédures de contrôle prescrites dans les autres Eurocodes.
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Conditions de sol (§ 3.1)
5 classes de sol A à E + 2 classes spéciales S1 et S2 (les plus mauvaises)

La qualité du sol est prise en compte dans le calcul de l’effet de l’action sismique, 
par le biais d’un paramètre SS (dit « paramparam èètre de soltre de sol »)
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Conditions de sol � suite

(4)P(4)P Pour les sites dont les conditions de sol correspondent à l'une des deux 

classes spéciales S1 ou S2, des études particulières sont nécessaires pour la 
définition de l'action sismique. Pour ces classes, et notamment pour S2, la 

possibilité de défaillance du sol sous une action sismi que doit être prise en 

compte . 
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Action sismique (§ 3.2)

(1)P(1)P Dans le cadre de l'EN 1998, les territoires nationaux doivent être divisés par les autoritautorit éés s 

nationalesnationales en zones sismiques, en fonction de l'aléa local. Par définition, à l'intérieur de 

chaque zone, l'aléa peut être supposé constant.

(2)(2) Pour la plupart des applications de l'EN 1998, l'aléa est pris en compte par un seul 

paramètre, l'accl'acc éélléération maximale de rration maximale de r ééfféérence au niveau d'un sol de classe A, rence au niveau d'un sol de classe A, aagRgR . 

Des paramètres additionnels requis pour des types spécifiques de structure sont données 

dans les parties concernées de l'EN 1998.

NOTE

L'accélération maximale de référence pour un sol de classe A, agR , à utiliser dans un pays ou 

des parties de celui-ci, peut être déduite des cartes de zonage données dans l'annexe 

nationale au présent document.



DIREN Auvergne DIREN Auvergne ---- ClermontClermont --Ferrand Ferrand –– DDéécembre 2007 cembre 2007 

La norme EN1998-1.1 (EC8-1.1)
12/41

Action sismique (§ 3.2) � suite

(3)(3) L'accélération maximale de référence du sol, choisie par les autoritchoisie par les autorit éés nationaless nationales pour 

chaque zone sismique, correspond à la période de retour de référence TNCR de l'action 

sismique pour l'exigence de non-effondrement (ou, de manière équivalente, la probabilité de 

dépassement de référence en 50 ans, PNCR ) choisie par les autoritchoisie par les autorit éés nationaless nationales . Un 

coefficient d'importance  gI égal à 1,0 est associé à cette période de retour de référence. Pour 

des périodes de retour autres que la période de référence (voir les classes d'importance) 

l'accélération de calcul au niveau d'un sol de classe A, ag , est égale à agR multipliée par le 

coefficient d'importance  gI (ag=ggggI.agR ). 

(4)(4) En cas de faible sismicitEn cas de faible sismicit éé, des procédures de dimensionnement sismique réduites ou 

simplifiées pour certains types ou catégories de structure peuvent être utilisées.

(5)P(5)P Dans les cas de trDans les cas de tr èès faible sismicits faible sismicit éé, il n'est pas nécessaire de respecter les 

dispositions de l'EN 1998.
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Représentation de l’action sismique

Le mouvement dû au séisme en un point donné de la surface du sol est 
représenté par un spectre spectre éélastique en acclastique en acc éélléérationration (un point du spectre = 
valeur maximale de l’accélération d’un oscillateur de période propre T, soumis à
un accélérogramme donné)



DIREN Auvergne DIREN Auvergne ---- ClermontClermont --Ferrand Ferrand –– DDéécembre 2007 cembre 2007 

La norme EN1998-1.1 (EC8-1.1)
14/41

Paramètres du spectre élastique

NOTE :

Le choix de la forme du spectre 
de réponse élastique à utiliser 
dans un pays ou une partie de 
celui-ci peut être trouvé dans 
l'annexe nationale au présent 
document.
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Composante verticale du séisme (§ 3.2.2.3)
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Choix nationaux

Pour la définition :

- du zonage (accélérations de base),

- des paramètres de sol (S)

- du spectre (TB, TC, TD )

l’EN1998 renvoie à l’Annexe Nationale.

En France, l’Annexe Nationale renvoie elle-même (pour les paramètres de l’action 
sismique) aux textes réglementaires (décrets, arrêtés) le choix des valeurs à
retenir.

Il est prévu la sortie de 2 textes en 2008 :

� Un décret modifiant l’actuel décret n°91-461 du 14 mai 1991

� un arrêté modifiant l’actuel arrêté du 29 mai 1997.
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Le décret (à venir)
Il définit 2 classesclasses de bâtiments : 

- bâtiments à « risque normal » (dégâts circonscrits aux occupants ou 
voisinage immédiat).

- bâtiments à « risque spécial ».

Pour le risque normal, il définit 4 catcat éégories dgories d ’’ importanceimportance : I, II, III, IV

Catégorie d’importance I : ceux dont la défaillance ne présente qu'un risque minime pour 
les personnes ou l'activité économique ;

Catégorie d’importance II : ceux dont la défaillance présente un risque dit moyen pour les 
personnes ;

Catégorie d’importance III : ceux dont la défaillance présente un risque élevé pour les 
personnes et ceux présentant le même risque en raison de leur importance socio-
économique.

Catégorie d’importance IV : ceux dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité
civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public.
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Le décret (à venir) � Suite

Le territoire français est découpé en 5 zones de sismicité :
1 – Sismicité trtr èès faibles faible

2 – Sismicité faiblefaible

3 – Sismicité modmod éérrééee
4 – Sismicité moyennemoyenne

5 – Sismicité forteforte


